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Serge COLIN

Secrétaire Général

à

Monsieur le Directeur Général des Impôts

86/92 allée de Bercy

75572 PARIS CEDEX 12

Monsieur le Directeur Général,

La DGI , tout comme le Minefi, considère que la multiplication des réunions avec les organisations syndicales est son meilleur indicateur en matière de qualité du dialogue social.
Pour le SNUI, toutes les décisions qui sont prises après concertation avec les représentants des personnels se doivent d’être respectées, et pour cela nul besoin de «charte du dialogue social».

Sur le sujet très sensible de l’évaluation-notation et des aménagements qui peuvent être apportés à un dispositif que le SNUI a toujours considéré comme « injuste, inéquitable et incohérent », vous comprendrez l’attention toute particulière que nous portons à la prise en compte de nos revendications.
Par ce courrier, j’entends donc vous alerter sur divers points : la non-conformité des comptes rendus des réunions tenues au mois de janvier, tant au niveau directionnel que ministériel (cf. Flash Info du 3 février), et le non respect des engagements pris lors de ces groupes de travail (cf. note de cadrage du 6 février 2006).
Par ailleurs, la non attribution de toutes les réductions 2005 démontre bien l’injustice du nouveau système. 
Sur l’expression de la valeur professionnelle :

Lors du groupe de travail du 27 janvier, la DPMA avait proposé une réécriture de l’article 25.1 de la circulaire d’application ministérielle. Elle avait pour principal objet d’insister sur le caractère annuel de la notation mais introduisait, dans le même temps, une corrélation entre les résultats obtenus par un agent et la réduction qui pouvait lui être attribuée.
La FDSU et le SNUI avaient fermement condamné le lien ainsi établi entre la notation et les résultats obtenus. Ils avaient avancé des arguments qui ont été pris en compte par l’Administration : l’article 25.1 a donc été modifié.
Nous ne pouvons admettre que la DGI, pourtant présente au groupe de travail ministériel, ait fait l’impasse sur ce sujet y compris dans la rédaction du Flash Info. Un document, aussi largement diffusé, doit être conforme aux décisions annoncées en séance.
De même, lors du groupe de travail DGI du 31 janvier 2006, le SNUI avait demandé une modification de la fiche n° 4 (critères d’appréciation de la valeur professionnelle). Nous avions exigé et obtenu  l’abandon de la référence à la réalisation des objectifs.
Là encore, le SNUI ne peut qu’acter le non respect de la parole de l’Administration, la mention contestée n’ayant pas été supprimée dans les documents adressés aux Directeurs le 6 février 2006.
Sur la rotation dans l’attribution des réductions :

La rédaction initiale de la circulaire ministérielle prévoyait l’interdiction de gérer l’attribution des réductions par une rotation mécanique entre les agents. Les discussions issues des préconisations du rapport Lajoumard ont abouti à la modification de l’article 25.1 de ladite circulaire. Sa nouvelle rédaction assouplit cette disposition tant contestée.
Encore un aménagement qui n’a pas été répercuté puisque la fiche n° 2 adressée aux Directeurs le 6 février 2006 ne tient pas compte de la modification de la circulaire. 
Sa rédaction très tendancieuse, tout en rappelant le caractère annuel de la notation, ne fait que reprendre l’ancien texte : l’interdiction de « faire tourner » les réductions, plutôt que d’être levée, s’en trouve ainsi renforcée.
Sur la non attribution en 2005 de toutes les réductions de cadence :

Les documents préparatoires aux CAP devant émettre un avis sur la répartition des dotations 2006 ont révélé qu’un nombre important de réductions n’avait pas été attribué en 2005.
Pour le SNUI, cette situation est inacceptable. Il ne saurait admettre qu’une Administration qui n’a de cesse d’afficher une ambition sociale ne puisse prendre toutes dispositions pour améliorer le pouvoir d’achat de ses agents.

Les élus nationaux du SNUI, dont je me fais l’écho, ne pourraient accepter aucun argument d’ordre statutaire, réglementaire, politique ou technique qui empêcherait de distribuer immédiatement, avec effet rétroactif, les 522 mois portés en reliquat sur 2006.

En outre, je ne comprendrais pas qu’une Administration comme la DGI, qui prétend pouvoir adresser incessamment une déclaration préremplie à 29 millions de contribuables, ne soit pas en mesure de prendre immédiatement une décision allant dans ce sens.

En conséquence, je vous demande, Monsieur le Directeur Général, de porter à la connaissance des évaluateurs/notateurs et des agents, les modifications décidées lors des différents groupes de travail. Cette mise en conformité des consignes données aux directeurs et des informations à destination des personnels serait de nature à décrisper le climat social.
En ce qui concerne la gestion des mois de réduction, je vous demande expressément de prendre une décision visant à attribuer, avec effet rétroactif au titre de la notation 2005 (gestion 2004), toutes les réductions de la dotation de 2005 qui constituent aujourd’hui les reliquats à reporter sur 2006.

Je vous demande donc également de revoir la répartition des dotations de 2006 qui doivent être recalculées après la disparition de ces reliquats.
Dans l’attente de réponses favorables, je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur Général, l’expression de ma considération distinguée.
Serge Colin

Secrétaire général 

